Recouvrement de loyers impayeés

Par ayache_old, le 16/08/2007 & 18:43

le loyer de mon bail commercial n'est plus honorérnquelle procédure dois-je entreprendre

Par ly31, le 25/08/2007 a 16:43

Bonjour,rnrnAvez vous envoyé des courriers en "recommandé avec accusé de réception” a
votre locataire ???rnrnVotre locataire a-t-il un garant ??rnrnA vous lirernrnly31
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